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Introduction 

Être professeur principal semble aller de soi. En effet ce rôle est, en général, 
proposé par le chef de l'établissement à des professeurs faisant preuve d'une 
certaine expérience et de qualités pédagogiques sans que soient toujours expli- 
citées les compétences nécessaires et les obligations que cette fonction com- 
porte. Cette proposition est d'ailleurs très rarement refusée. 
Or, les professeurs principaux savent combien, en réalité, leur rôle est com- 
plexe et exigeant. C'est pour faciliter leur tâche que ce livre a été conçu. 
- Qu'attend-on d'un professeur principal ? 
-  Comment aider l'élève à choisir une orientation ? 
-  Comment préparer un conseil de classe ? 
-  Comment organiser une discussion en classe sans qu'elle dégénère ? 
-  Que faire en cas de conflit entre des élèves et un professeur de la classe ? 
- À qui s'adresser lorsqu'un élève est en grande difficulté ? 
Pour vous aider à répondre à ces questions et à bien d'autres, ce livre s'appuie 
sur des textes théoriques - instructions officielles, recherches pédagogiques... -  
mais surtout sur des outils liés à la pratique scolaire en collège. 



1 .  

1. HISTOIRE DU PROFESSEUR PRINCIPAL. 

De l'organisateur à l'animateur : l'évolution de la fonction dans le temps. 

2 .  LES TEXTES. 

Dans le cadre de la loi d'orientation de l'Éducation Nationale (10 juillet 1989), une circu- 
laire ministérielle du 21 janvier 1993 définit le rôle du professeur principal : connaître ce 
texte permet d'en dégager les implications pédagogiques. 

3. DES ATTENTES PLURIELLES. 

Être professeur principal c'est se trouver à la croisée des souhaits et des craintes de parte- 
naires très différents : élèves, parents, collègues, chef d'établissement... Être à l'écoute de 
ces attentes est nécessaire pour pouvoir jouer un rôle de médiateur. 

4 .  LES MOTIVATIONS DU PROFESSEUR PRINCIPAL. 

"Pourquoi ai-je choisi d'être professeur principal ?" : un questionnaire vous permettra 
d'expliciter vos motivations ainsi que ce qui vous semble essentiel dans cette fonction. 

5 .  LA SYNTHESE DES FONCTIONS DU PROFESSEUR PRINCIPAL. 

Textes officiels, attentes plurielles, motivations personnelles tous ces éléments contribuent 
à définir ce qui, dans la pratique, constitue les fonctions du professeur principal. 



1. HISTOIRE DU PROFESSEUR PRINCIPAL. 

La fonction de "professeur principal" a sensiblement évolué depuis sa création en 1960. 
En effet, la circulaire du 23 septembre 1960, qui crée la fonction de professeur principal 
attribue à ce dernier un rôle d'organisateur. 
-  Il coordonne l'équipe des professeurs pour faciliter à l'élève le passage du maître unique 
aux professeurs spécialisés. 
-  Il réunit le conseil de classe, y organise la discussion et en fait une synthèse en vue de 
l'orientation de l'élève. 
-  Il centralise les informations nécessaires à une meilleure connaissance de l'élève. 

-  Il veille à la bonne répartition des activités scolaires dans la classe et à la maison. 

La circulaire du 2 septembre 1971 élargit la fonction de professeur principal aux classes de 
seconde et définit un nouveau rôle du professeur principal : celui d'animateur. 
-  Il fait l'unité de la classe, perçue comme une communauté, en facilitant l'adaptation et la 
compréhension mutuelles des élèves. 
-  Il suscite chez ses collègues une réflexion sur les objectifs à atteindre, qu'ils soient sco- 
laires ou éducatifs. 

-  Il veille à la coordination des actions, à l'harmonisation des évaluations et à l'établisse- 
ment des bilans. 

-  Il favorise les relations et la compréhension entre les élèves et les différents responsables, 
entre les délégués de classe et leurs camarades, entre les adolescents et les adultes. 
Nous voyons à travers ces deux circulaires combien en 10 ans, la fonction du professeur 
principal s'est modifiée et complexifiée. Une nouvelle circulaire, celle du 21 janvier 1993, 
ne remet pas en cause la double fonction "organisateur-animateur" du professeur principal 
mais y apporte quelques précisions. 

2. LES TEXTES 

Nous avons fait, dans "l'histoire du professeur principal" la. synthèse de la circulaire du 23 
septembre 1960 qui crée la fonction du professeur principal et de celle du 2 septembre 
1971 qui en précise la fonction d'animation. 
Nous vous proposons ici de larges extraits de la circulaire du 21 janvier 1993 dont nous 
extrairons les idées essentielles. 

Rôle du professeur principal dans les collèges et les lycées. 
Nor : MANL9350040C 
RLR : 523-1 b 
Circulaire n° 93-087 du 21 janvier 1993 
(Éducation nationale et Culture : bureau DLC 6) 
Texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, directeurs des ser- 
vices départementaux de l'Education nationale. 

Les équipes pédagogiques ont pour mission, conformément à l'article 32 du 
décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux EPLE, outre la coordination des 
enseignements et des méthodes d'enseignements, d'assurer le suivi et l'évalua- 
tion des élèves, d'organiser l'aide à leur travail personnel. Elles conseillent les 
élèves pour le bon déroulement de leur scolarité et le choix de leur orientation. 
Au sein des équipes pédagogiques, le professeur principal effectue la synthèse 
des résultats obtenus par les élèves. En application de l'article 33 du décret pré- 
cité, il présente cette synthèse au conseil de classe. Il est chargé de proposer à 
l'élève, en accord avec l'équipe pédagogique, les objectifs pédagogiques et les 



moyens permettant l'élaboration et la réalisation de son projet personnel. Son 
activité est placée sous l'autorité et la responsabilité pédagogique du chef 
d'établissement ou de son adjoint qui président conformément à l'article 32 du 
décret n° 85-924 du 30 août 1985, les réunions des équipes pédagogiques. 
La fonction de professeur principal est étendue aux classes de première et ter- 
minale des lycées d'enseignement général et technologique et à toutes les 
classes des lycées d'enseignement professionnel à la rentrée 1992 (cycle BEP, 
première et terminale professionnelle, 4" et 3" technologique, préparations au 
CAP). Elle doit amener les élèves à préparer les choix d'orientation par la 
connaissance des exigences des formations et des débouchés, à partir de leur 
projet personnel et d'un bilan de leurs résultats scolaires. 
La présente circulaire précise le rôle général du professeur principal ainsi que 
les missions spécifiques qu'il exerce à certains niveaux de la scolarité. 

1. Mission commune à l'ensemble des niveaux. 

Les membres de l'équipe pédagogique sont chargés du suivi individuel, de 
l'information et de l'orientation des élèves. Dans ce cadre, le professeur princi- 
pal assure la coordination de l'équipe. Cette mission concerne toutes les 
classes de la sixième à la terminale et tous les types d'enseignement. Une 
observation et un dialogue continus entre les professeurs, notamment le profes- 
seur principal, et l'élève doivent s'engager sur ses motivations, ses résultats sco- 
laires et ses capacités dégagées avec l'aide du conseiller d'orientation psycho- 
logue, afin d'élaborer un projet de formation et d'insertion. 
Le professeur principal a ainsi une responsabilité particulière dans le suivi, 
l'information et la préparation de l'orientation des élèves. 
1. Le suivi et l'information des élèves. 

Le professeur principal avec l'équipe pédagogique fait régulièrement la syn- 
thèse de la situation de l'élève, en y associant le conseiller d'orientation psy- 
chologue, le conseiller ou le conseiller principal d'éducation, l'élève lui-même 
et sa famille, éventuellement le médecin scolaire, l'infirmière et l'assistante 
sociale. 

Ces synthèses régulières permettent de préparer les conseils de classe et contri- 
buent à un suivi plus personnalisé des élèves par chacun des enseignants des 
différentes disciplines. 
Si le professeur principal est chargé d'impulser et de coordonner les actions 
d'information pour les élèves, il appartient cependant à chaque membre de 
l'équipe pédagogique, dans le cadre de sa discipline, d'aider les élèves à accé- 
der à l'information sur les études et les métiers. 
Le professeur principal et l'équipe pédagogique travaillent en collaboration 
avec le centre de documentation et d'information (CDI) et le centre d'informa- 
tion et d'orientation (CIO). Ils s'appuient sur la documentation fournie par l'offi- 
ce national d'information sur les enseignements et les professions (ONISEP) et 
la délégation régionale (DRONISEP), ainsi que sur celle élaborée par les profes- 
sions. 
2. L'orientation 

Le professeur principal facilite l'élaboration par l'équipe pédagogique des syn- 
thèses nécessaires à la formulation des avis d'orientation rendus en conseil de 
classe. 

Il concourt au développement du dialogue entre les enseignants, le conseiller 
d'orientation psychologue, les élèves et leurs parents. Il contribue à la mise en 



œuvre du suivi des résultats scolaires et des actions d'information et d'aide à la 
préparation progressive des choix d'orientation. 
Pour les élèves recherchant une insertion professionnelle, le professeur princi- 
pal participe au dispositif mis en place par le chef d'établissement pour aider 
les jeunes dans leurs démarches de recherche d'emploi ou d'accès aux mesures 
spécifiques d'adaptation à l'emploi ou de qualification, en relation avec le CIO. 

II. Les missions spécifiques 

II. 1 Au collège 
En collège le professeur principal veille à la bonne adaptation des nouveaux 
élèves de 6e. Il examine avec les enseignants les résultats de l'évaluation et la 
nature des soutiens à apporter. 
En classe de Se, le professeur principal participe à l'élaboration du bilan de 
l'élève et l'aide dans le choix de son option pour le cycle d'orientation : option 
générale ou option technologique. 
Dès l'entrée en classe de 4e, il concourt à la mise au point, par l'équipe péda- 
gogique des soutiens individualisés et plus particulièrement des regroupements 
d'élèves les plus en difficultés. 
Le rôle du professeur principal est essentiel pour les élèves de 3e d'Insertion. Il 
prend contact avec les entreprises pour permettre le bon déroulement des 
stages. Il effectue des mises au point fréquentes avec l'équipe pédagogique et 
les conseillers d'orientation psychologues, en vue de conseiller à chaque jeune 
la voie de formation qui semble la mieux adaptée à ses capacités, à ses motiva- 
tions et à ses résultats. Il informe chaque élève des voies de formations pos- 
sibles. 

La classe de 3e générale ou technique revêt une importance particulière pour 
les élèves, car elle constitue un palier d'orientation décisif. 
Le professeur principal, en liaison avec le conseiller d'orientation psychologue, 
participe à l'organisation de l'information sur les métiers, les professions et les 
voies de formation dans le cadre de l'élaboration et de l'application du pro- 
gramme d'information de l'établissement. Il propose au chef d'établissement 
l'intervention des représentants des professions ainsi que des enseignants et des 
élèves de lycée professionnel. Il facilite le choix des élèves pour leurs options 
de classe de seconde générale et technologique ou leurs spécialités de seconde 
professionnelle. 
(...) 

II. 2 Au lycée 
a) Dans la voie générale et technologique 
En classe de seconde 

Dans cette classe, le professeur principal a une fonction de coordination de 
l'équipe pédagogique dans trois nouveaux domaines : 
e L'exploitation des résultats de l'évaluation de début d'année 
Il exploite avec l'équipe pédagogique les résultats obtenus par les élèves dans 
les quatre disciplines évaluées (mathématiques, français, histoire-géographie et 
langues vivantes) et repère ainsi avec ses collègues, pour chaque élève, les 
besoins les plus urgents. 
• Le fonctionnement des modules 

Le professeur principal coordonne la composition des groupes d'enseignements 
modulaires et leur évolution en cours d'année scolaire. 1 



e L'orientation et le choix des options facultatives de première 
Avec l'équipe pédagogique, le professeur principal doit, sur la base des résul- 
tats obtenus et avec l'aide du conseiller d'orientation psychologue, guider 
l'élève dans son choix de série, masi aussi, le cas échéant, dans celui des 
options qui lui sont proposées en première. 
En cycle terminal 
Dans les classes de première de la voie générale et technologique comme en 
seconde générale et technologique, le professeur principal a une fonction de 
coordination de l'équipe pédagogique dans deux nouveaux domaines : 
e Dans le cas où l'élève a suivi des options facultatives en 1ri, le professeur 
principal doit, avec l'aide de l'équipe pédagogique, sur la base des résultats 
obtenus, guider l'élève sur la poursuite ou non en terminale de ces options. 
a Pour le fonctionnement des modules, le rôle de professeur principal est le 
même qu'en classe de seconde. 
En outre, le professeur principal, en liaison avec le conseiller d'orientation psy- 
chologue, favorise l'information des élèves sur les voies de formation après le 
baccalauréat et en particulier les voies universitaires. 

b) Dans la voie professionnelle 
En seconde professionnelle 
Le professeur principal exploite avec l'équipe pédagogique les résultats obtenus 
par les élèves lors de l'évaluation de début de seconde professionnelle. Il coor- 
donne la composition des groupes d'enseignement modulaire et leur évolution 
en cours d'année scolaire. 
En terminale BEP 
À l'issue du cycle de détermination, les élèves peuvent rechercher une poursui- 
te d'études, soit en baccalauréat professionnel, soit en baccalauréat technolo- 
gique (première d'adaptation) ou s'insérer dans la vie professionnelle. 
Le professeur principal, en liaison avec le conseiller d'orientation psychologue 
et l'ensemble pédagogique, apporte les informations et les conseils nécessaires 
aux élèves pour ce choix. 
Le professeur principal, en liaison avec le professeur technique chef de travaux 
(PTCT) et l'ensemble de l'équipe pédagogique, veille à la coordination, au plan 
pédagogique, des périodes de formation en entreprise : il participe à la prépara- 
tion, au suivi, à l'évaluation de ces périodes et à l'intégration des apports de 
ces périodes dans l'enseignement dispensé par chacun. 
Pour le fonctionnement des modules, le rôle du professeur principal est le 
même qu'en seconde professionnelle. 
En première et en terminale professionnelles 
Le professeur principal doit, pour la mise en œvre des périodes de formation en 
entreprise, assurer le même rôle qu'en terminale BEP. 

III. Désignation des professeurs principaux. 

Les professeurs principaux sont choisis par le chef d'établissement indépen- 
damment de la discipline qu'ils enseignent, en fonction de leurs qualités péda- 
gogiques, de leurs aptitudes aux tâches d'organisation, au travail en équipe, au 
dialogue, notamment avec les milieux économiques. 
Pour que les professeurs principaux jouent avec efficacité le rôle qui leur est 
assigné, il est nécessaire que le principal ou le proviseur les réunisse à inter- 
valles réguliers, pour la définition d'une politique commune et l'élaboration du 



Collection coordonnée 

pa r  G. Bonnichon et  D. Martina 

T a n t  en collège qu 'en  lycée professionnel, technique 
ou général, de nombreux professeurs assument, en plus 
de leur charge d 'ense ignement ,  la fonction de profes- 
seur principal. 

Plus qu 'une  simple charge administrative, cette fonction 
d e m a n d e  des c o m p é t e n c e s  dans  les d o m a i n e s  de  la 
communication, de l'organisation, de l'évaluation. 

Pour mieux réfléchir et  outiller votre travail, ce livre se 
propose d 'aborder  les questions suivantes : 
• Quelles sont les at tentes des différents partenaires du 

professeur principal ? 
• Quelle est la place du professeur principal dans la cir- 

culation de l'information interne et  externe à l'établis- 
sement ? 

• Comment traiter les problèmes liés au groupe  classe ? 
• Comment établir un dialogue avec l'élève et sa famille ? 
• Comment préparer et mener un conseil de classe ? 
• Quelle est la place du professeur principal dans l'orien- 

tation ? Ses liens avec les stages professionnels 
• Comment susciter et coordonner  des actions, des déci- 

sions, au sein d 'une  équipe pédagogique ? 

F o r m a t i o n  
Stages pour : 
• prolonger la réflexion, vous former à certaines actions 
• vous aider à construire votre é tude  
• réguler et  évaluer votre étude.  

Nous vous p roposons  des fo rma t ions  a d a p t é e s  à vos 
besoins. 
Renseignements : 
MC2E (Méthodes et  Communication dans l'Éducation et  
l'Entreprise) 
Gilles Bonnichon et  Daniel Martina 
Éditions Magnard - 6, rue Lacépède, 75005 Paris 
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